
L’intégration de la dimension de genre dans la lutte et l’adaptation aux changements climatiques au Québec

LA RÉDUCTION DES ÉMISSIONS DE GAZ  
À EFFET DE SERRE (GES)  
LES ACTIONS COLLECTIVES

UNE RESPONSABILITÉ COLLECTIVE
La responsabilité de lutter contre les changements 
climatiques est partagée entre toutes les sphères de la 
société, c’est-à-dire les gouvernements, les industries, les 
entreprises, la société civile, les citoyennes et citoyens. 
L’éducation et les actions individuelles sont importantes, 
mais la réglementation stricte des émissions de gaz à effet 
de serre (GES) par les divers paliers gouvernementaux  
est essentielle. 

Les citoyennes et citoyens, ainsi que la société civile, 
ont certes un rôle important à jouer dans la lutte aux 
changements climatiques, mais les gouvernements, à 
tous les niveaux, doivent aussi adopter des stratégies 
à long terme et prévoir des actions collectives à plus 
grande échelle, notamment en matière d’énergie, 
de transport et d’aménagement du territoire. Le 
gouvernement québécois a élaboré un Plan d’action 
2013-2020 sur les changements climatiques (PACC 
2020 ) qui cible prioritairement les secteurs industriel 
et des transports dans la lutte aux changements 
climatiques.  Ce plan a par ailleurs été critiqué par 
plusieurs organisations, notamment pour l’absence 
de moyens concrets pour atteindre les objectifs. Mais 
pour penser la lutte aux changements climatiques  
à plus long terme, il est aussi temps de se questionner 
sur nos modes de production et de consommation 
et plus généralement sur notre modèle économique 
basé sur la croissance continue et  l’exploitation des 
ressources naturelles.

UNE QUESTION DE GENRE
Puisque les femmes et les hommes ont différentes 
perceptions de l’enjeu et des solutions envisageables, 
l’intégration de la dimension de genre dans les 
différentes mesures gouvernementales de réduction 
des GES est nécessaire afin d’assurer leur succès. Cette 
intégration est aussi incontournable afin d’éviter que 
le poids des mesures et des politiques adoptées pour 
réduire les GES ne soit porté de façon disproportionnée 
par les femmes. Bref, l’intégration de la dimension 
genre dans les stratégies de réduction de GES est 
tout d’abord une question d’équité et d’égalité.  
Par exemple, pour ce qui est de la lutte aux changements 
climatiques, selon quelques études et sondages, les 

femmes semblent privilégier les changements de 
comportement et de style de vie au niveau individuel (et 
des familles) tandis que les hommes ont généralement 
tendance à envisager des solutions techniques et 
technologiques et des politiques gouvernementales.

LES ENJEUX ÉNERGÉTIQUES 
La Stratégie énergétique du Québec 2006-2015 prévoit 
accélérer le développement hydroélectrique, développer 
l’énergie éolienne, promouvoir la géothermie et l’énergie 
solaire ainsi qu’encourager l’exploitation d’hydrocarbures. 
Dans la planification de nos stratégies collectives en 
matière énergétique, il est important d’intégrer une 
perspective de genre.

D’abord, on peut contester la pertinence d’exploiter 
les ressources pétrolières et gazières alors que le 
gouvernement québécois s’est engagé à réduire ses 
émissions de GES de 20% d’ici 2020. Notons que les 
industries extractives bénéficient en grande partie 
aux hommes, sous forme d’emplois et de revenus. Au 
Canada, la présence des femmes dans l’exploitation des 
sables bitumineux est d’environ 15%. À Terre-Neuve-et-
Labrador, par exemple, moins de 10% des personnes 
travaillant dans l’industrie pétrolière sont des femmes. 
Alors que ce sont les hommes qui profitent de l’industrie, 
cette dernière peut aussi causer de nombreux problèmes 
sociaux, dont l’augmentation de la prostitution et de la 
violence contre les femmes, comme on l’observe à Fort 
McMurray dans l’industrie des sables bitumineux.

De plus, selon une étude de Clancy et Rohr, les femmes 
feraient des choix énergétiques différents de ceux des 
hommes. Les femmes auraient tendance à opter pour 
les énergies renouvelables telles que l’hydroélectricité 
et l’énergie éolienne, tandis que les hommes privilégient 
les énergies « lourdes » telles que les combustibles 
fossiles et l’énergie nucléaire. Ces auteures pensent que 
l’augmentation du nombre de femmes dans le secteur 
de l’énergie aiderait à changer la nature de ce secteur, 
qui véhicule actuellement les priorités et des valeurs dites  
masculines, tout en reconnaissant que les jeunes hommes 
ont différentes attitudes et valeurs.
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LES TRANSPORTS ET LA MOBILITÉ DURABLE
Au Québec, le secteur des transports contribue à 43,5% 
des émissions de GES. Entre autres, l’étalement urbain 
a augmenté les distances que les gens doivent parcourir 
et les émissions de GES. L’étalement urbain a ainsi 
augmenté le nombre de personnes à « mobilité réduite »,  
surtout les femmes âgées, qui doivent désormais  
être « conduites ».

La réduction des émissions de GES reliées au transport 
dépend surtout d’un système de transport collectif et du 
soutien au transport actif. Le PACC 2020 prévoit d’ailleurs 
des investissements du gouvernement dans le transport 
collectif urbain et rural. Dans sa Stratégie nationale de 
mobilité durable, le gouvernement se fixe une cible 
ambitieuse d’accroître de 30% l’offre de transport collectif 
d’ici 2020 ainsi qu’une planification intégrée du transport 
durable à l’aménagement du territoire.

Les politiques de transports en commun doivent intégrer 
une dimension de genre afin notamment de faciliter aux 
femmes l’accès au marché du travail, aux services de santé 
et à l’éducation. Par exemple, le Conseil des Montréalaises 
soulève deux difficultés particulières vécues par les femmes 
quant à la mobilité, soit la « conjugaison des temps » entre 
leur vie professionnelle et leurs obligations familiales, 
surtout pour celles à la tête de familles monoparentales, 
et les difficultés reliées au manque d’autonomie et à la 
méconnaissance des espaces publics de certaines femmes, 
pour des raisons familiales et/ou culturelles. De plus, la 
sécurité des transports en commun est un critère important 
pour les femmes. Une analyse différenciée des politiques 
de transports en commun et de la place de ceux-ci dans 
la lutte aux changements climatiques au Québec relèverait 
sans doute d’autres critères que ceux actuellement retenus 
dans le PACC 2020 (l’accessibilité et l’efficacité). De plus, 
l’offre de service du transport collectif doit tenir compte 
des besoins (horaires, fréquence, localisation des arrêts, 
etc.) des quartiers économiquement défavorisés et des 
régions rurales, encore souvent désavantagés. 

La Stratégie nationale de mobilité durable envisage 
aussi des investissements gouvernementaux dans 
l’augmentation d’infrastructures de transport actif (marche, 
vélo, bicyclette assistée, fauteuil roulant, quadriporteur, 
etc.). Une analyse de genre de ces stratégies s’avère 
importante pour comprendre les besoins et les habitudes 
différenciés de transport actif notamment des hommes, 
des femmes et des personnes à mobilité réduite. 

Une autre stratégie du gouvernement québécois pour 
réduire les émissions de GES reliées aux transports est 
d’offrir des incitatifs économiques pour soutenir l’achat de 
véhicules hybrides ou électriques, comme des subventions 
à l’achat ou la location d’un véhicule électrique ou pour 
l’installation de bornes de recharge. Dans un contexte 

où les femmes ont un revenu moindre que celui des 
hommes, ces subventions risquent moins ou peu de 
profiter aux femmes, puisque les véhicules électriques sont 
beaucoup plus dispendieux que la moyenne. À l'inverse, 
le programme d'écoconduite (notamment la saine gestion 
de la pédale d’accélération) n'implique pas d'achat mais 
n'offre aucune mesure incitative financière aux individus.   

Dans le cas des taxis, la Stratégie sur l'électrification des 
transports vise à soutenir l'achat de taxis électriques, ce 
qui favorise davantage les hommes puisque ce milieu de 
travail est presque uniquement masculin.

La possibilité de participer ou non à ces programmes 
de réduction des émissions de GES dépend du revenu 
et encourage la consommation de produits neufs, 
augmentant d'autant ces émissions. Les femmes, qui 
ont généralement moins de revenus que les hommes, 
ne bénéficient donc pas autant que les hommes de ces 
programmes.  À l'inverse, un système bonus-malus qui vise 
à soutenir l'achat de plus petits véhicules en octroyant un 
bonus à l’achat d’un véhicule émettant peu d’émissions de 
GES et une majoration à la hausse du prix à l’achat d’un 
véhicule plus énergivore, semble plus équitable. 

AGRICULTURE
L’agriculture industrielle est l’une des activités humaines 
les plus polluantes, émettant d’énormes quantités de 
gaz à effet de serre (oxyde nitreux dans les fertilisants 
industriels, méthane, utilisation de combustibles fossiles 
pour la machinerie). Au Québec, depuis les années 1950, 
le paysage rural québécois basé sur une agriculture 
traditionnelle et locale a cédé la place à une agriculture 
productiviste à grande échelle souvent irrespectueuse de 
l’environnement. 

Notons que les femmes sont peu présentes dans le milieu 
agricole québécois, tant au niveau de la production que 
de la prise de décision. Elles sont minoritaires à posséder 
des terres agricoles (27%), et la relève agricole est 
principalement constituée d’hommes (seulement 26% sont 
des femmes). Il y a également beaucoup plus d’héritiers 
que d’héritières d’entreprises agricoles, et davantage 
d’hommes participent aux travaux de la ferme avant de 
s’y établir. Aussi, 51% des femmes y travaillent sans salaire 
(comparativement à 34% chez les hommes). Et une fois 
qu’elles possèdent des parts de l’entreprise agricole, les 
femmes participent moins aux décisions majeures. Une 
étude comparant les fermes biologiques ontariennes ayant 
adopté le modèle plus conventionnel d’agriculture avec 
les fermes optant pour des méthodes alternatives constate 
que les femmes sont plus souvent impliquées dans la 
gestion et les décisions sur une ferme dite alternative, 
même si cela dépend de plusieurs facteurs, notamment 
la philosophie des agriculteurs et l’intensité du travail 
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manuel. L’étude conclut prudemment que l’agriculture 
biologique avec une orientation différente de l’agriculture 
conventionnelle constitue une avenue possible pour 
l’égalité des sexes en agriculture.

D’autres méthodes de culture et de production alimentaire 
locale et biologique, dont les jardins communautaires, les 
jardins collectifs et l’agriculture urbaine, accompagnées 
de cueillette, de chasse et pêche de subsistance, 
constituent des solutions agricoles plus respectueuses de 
l’environnement et permettent de réduire nos émissions 
de GES. Actuellement, les femmes sont majoritaires dans 
l’agriculture à plus petite échelle, telle que des jardins 
communautaires ou jardins collectifs. Bien que l’implication 
des femmes au sein de ce type de projets puisse être vue 
positivement en renforçant leur pouvoir d’agir individuel 
et collectif, elle peut également être vue comme « une 
domestication de l’espace public », reproduisant la division 
sexuelle du travail et maintenant les inégalités de classe et 
de genre (Bouliane 2001). Il est donc important, à travers 
nos stratégies de lutte collective, de s'assurer que la mise 
en œuvre d'alternatives écologiquement nécessaires 
se conjugue avec des avancées pour les femmes.  La 
souveraineté alimentaire est aussi l’un des éléments 
essentiels à une réduction des émissions de GES reliés à 
l’agriculture et au transport de denrées.

LA RÉDUCTION DES GES PAR L'UTILISATION 
D'INSTRUMENTS ÉCONOMIQUES
L’utilisation d’instruments  économiques comme les taxes 
ou les systèmes de plafonnement et d’échange de droits 
d’émission est souvent envisagée par les gouvernements 
afin de réduire les émissions de GES. Le Québec était la 
première province canadienne à mettre sur pied une taxe 
sur le carbone en 2006, c’est-à-dire une redevance sur les 
carburants (l’essence, le gaz naturel et le diesel) que doivent 
payer les distributeurs. Cette taxe sert à financer le Fonds 
vert du Québec. Or, ce genre d’instrument est régressif, 
c’est-à-dire qu’il pénalise davantage les personnes à plus 
faibles revenus, qui sont en majorité des femmes. Bref, les 
taxes carbone risquent d’exacerber les inégalités sociales 
si elles ne tiennent pas compte de celles-ci. Par contre, 
bien élaborées, elles ont le potentiel non seulement de 
restructurer l’économie afin qu’elle soit moins orientée vers 
le carbone, mais aussi d’encourager l’égalité des femmes. 

Poussé par le Protocole de Kyoto qui prévoyait ce 
genre de mécanisme financier afin d’inciter les États (et 
leurs entreprises) à réduire leurs émissions de GES, le 
gouvernement du Québec a mis en place un système 
de plafonnement et d’échange de droits d’émission 
de carbone (une « bourse du carbone »), un outil 
financier par lequel les entreprises peuvent échanger 
des droits d’émissions de GES. Certaines entreprises 

réduisent ainsi leurs émissions et vendent leurs droits 
d’émissions en surplus à des entreprises plus polluantes, 
afin d’atteindre, théoriquement, une réduction globale 
d’émissions de GES. Le Québec participe depuis 2008 
à une bourse régionale (la Western Climate Initiative ou 
WCI) avec  trois autres provinces canadiennes et sept États 
américains afin d’harmoniser les législations étatiques et 
provinciales. Les systèmes de plafonnement et d’échange 
de droits d’émission sont encore récents et il est difficile 
de bien cerner quels en seront les impacts au niveau 
environnemental et au niveau social. En effet, plusieurs 
craignent que les entreprises devant payer des droits 
d’émission refilent ce coût au consommateur. Si c’est le cas, 
cet outil économique pourrait avoir un effet régressif, tout 
comme une taxe carbone. De plus, pour gagner l’appui de 
la population quant à ce genre d’initiative, la dimension 
de genre devrait être intégrée. Selon un sondage effectué 
par la chaîne ABC, les femmes, bien qu’elles soutiennent 
les mesures de protection de l’environnement en général, 
ne sont pas convaincues de l’utilité des systèmes de 
plafonnement et d’échange de droits d’émission puisqu’ils 
peuvent avoir des impacts financiers négatifs sur leurs 
familles et qu’ils sont cadrés dans les termes masculins de 
« business » et non d’enjeu environnemental.

Le Protocole de Kyoto permet aussi de financer des 
projets dans des pays en voie de développement afin 
d’obtenir des « crédits carbone » sous le mécanisme de 
développement propre. Or, plusieurs études démontrent 
que les mégaprojets énergétiques sont souvent privilégiés 
pour ces crédits carbone au lieu de plus petits projets 
d’efficacité énergétique destinés aux ménages et 
bénéficiant majoritairement aux femmes.

Le choix d’instruments économiques pour répondre au défi 
des changements climatiques est aussi problématique en 
ce qu’il ne remet pas en question le modèle économique 
dominant, le modèle capitaliste.

REPENSER LE MODÈLE ÉCONOMIQUE BASÉ SUR LA 
CROISSANCE CONTINUE
L’opportunité de se pencher sur la dimension genre de la 
lutte aux changements climatiques est aussi une occasion  
de transformer les relations de pouvoir entre les hommes 
et les femmes et entre les riches et les personnes en 
situation de pauvreté (au niveau national aussi bien qu’au 
niveau international), de se questionner sur les véritables 
causes des changements climatiques, notamment le 
système économique capitaliste. Ce modèle est fondé 
notamment sur la croissance continue, la division  
sexuelle et internationale du travail et le travail 
invisible des femmes. Un des défis de notre époque est 
aussi de repenser notre relation avec l’énergie et avec 
l’environnement en construisant des rapports égalitaires. 
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